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ACTES DU "OUVOIR CENTRAL 


. Admission en fr~nçhise, â Jeur entrée en France 
~t en Algérie. de cerhdns produits originaires du TogO'. ,

pface sous le m'sodat de la France... 
ARRETE No 231 promulguallt le iécret du 10 mars 

1934 complétant le décret'du 14 février 1930 aecor-. 
dont la bénéfice'de l'admissioll en franchise à leur 
entrée' ell France et ell Algérie à c~rtains produits 
origillaires du territoire du Togo /ft(jèé<fôlJ.S le IM"
dot {le la France. . 

~ ... 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CJ:1EVAUER DE LA ~E(jION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrjhutîons: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ~. . 

Vu le décret du 10 mars 1934 complétant le decret du· ·1J1 fé
vrier 1930 accordant le bénéfice de l'admission en franchise 
à leur entrée en France ei en Algérie à certains produits origi
naires (il!. le:rrJioire du Togo place sous le mandai de la 
France; 

ARRETE: 

. ~ 

ARTICLE UNIQUE, - Est promulgué dans le· terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 10 mars 1934 complétant le décret du1'l fé.. 
vrier 1930 accordant le bénéfice de l'admission en 
fl'anèhise à leut entrée en France et en Algérie à cer.. 
tains produits originaires du Togo placé sous le man.. 
dat de la France. 

Lomé, le 25' avril 1934.
." 

L PËTRE. 

.".-",' 

·t~~PRÉSI[j.ENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 
, 

Sur j;t~proposition du mjnistÎ'~ .déS colonies; 

Vu la loi. du Il janvier 1892 ~porta.nt fixation du tarif géné~. 
rat des douanes, ensemble les textes portant modification de 
ladite IOÏ; 

Vu la loi du 13 avtH 1928 sur le régime douanier colonlal, 
ensemble ie décret du 2 juIllet 1928 qui en a fixé les moda~ 
lité!": diapplication; 

Vu le cfficre! du H f<lvr.... 1930 accordan! le bénéfice de 
PadmissioQ.-".en franchls'C, en France et éY{: Algérie, à certains 
produits o"riginaires du Togo plâcé sous le mandat de 1a 
France, ensemble le décret du 29 décembre 1932; 

Vu les avis conformes du ministre des finances, du ministre 
du connnerce et de l'industri"e et du ministre de Pagriculture; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La listé des prodllits ongl
naires dl! Togo admis au bénéfice de la franchise 
des droits de doua~ê à leur entrée en France et en 
Algérie, filJ.ée par le décret du 14 février 1930, est 
complétée ainsi qu'il suit: _ . 

Ex. 84 A. Fruits de table ou autres, frais non 
forcés, non dénommés: noix de coco comestibles . 

ART. 2. - L'admission en franchise de ces produits 
est S'Ubordonnée aux ·conditions définies à l'article 2, 
du décret du 14 février 1930 . 

ART, 3. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent décre!. 

A~T. 4. - Le ministre des· oolonies est chargé de, 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au. 
journal ôfficiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

1 

Fai! à Paris, le 10 mars 1934._ 

ALBE~T LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colollies, 
Pierre LAVAL. 
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